
           Nouvel horaire pour la collecte porte-à-porte 

des biodéchets 2024 

 

Dès le 1er janvier 2024, pour limiter les déplacements dans un but environnemental, le 

ramassage aura lieu une semaine sur deux en période hivernal. Seulement les semaines 

paires.  

Mardi 9 et 23 janvier 

Mardi 6 et 20 février 

Mardi 5 et 19 mars 

Dès le 26 mars reprise du ramassage hebdomadaire jusqu’au 29 octobre. 

Reprise du ramassage bimensuel dès novembre 

Mardi 12 et 26 novembre 

Mardi 10 et 24 décembre  


